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Le guide  
pour enfin 
comprendre
quelque chose à la 
tutelle / curatelle
et compagnie 



Que dit
la loi ? 



Loi 2002

Avant, on privilégie intérêt de la
personne plutôt que sa volonté.

Après, on privilégie l’autonomie et
son expression : le consentement .

protection ++



Le consentement de la
personne doit toujours être
recherché. 

L’autonomie de la personne
doit prévaloir sur le reste
(dont l’intérêt patrimonial).

Qu'est-ce que ça veut dire ? 



C'est quoi l'autonomie ? 

Et le consentement ? 

La capacité de vouloir par 
soi-même (volonté)

≠ indépendance, la capacité de
faire par soi-même 

L'expression de sa volonté



Comment 
 fonctionne
les mesures
de
protections ? 



Il en existe plusieurs allant de
l'assistance à la représentation

Tutelle
Sauvegarde de justice
Mandat de protection
future

Curatelle
Habilitation familiale



C'est quoi la différence ? 

Assistance

Représentation 
... à la prise de décision. 

De l'accompagnement à la prise
de décision ....

Besoins - Besoins +



Curatelle

La personne reste maître de
ses décisions pour les actes

de la vie courante. 

Pour certaines démarches
+ décisions qui peuvent porter atteinte à

sa personne ou son patrimoine 

Un curateur est désignée par le juge
pour assister dans les décisions
importantes. 



Habilitation familiale

Plus souple que la tutelle,
l'habilitation familiale

s'exerce librement sans
contrôle régulier du juge  

La famille désigne un de leur
membre pour accomplir des actes
pour le compte de leur proche. 



Sauvegarde de justice

Mesure de
courte durée 

Un mandataire est désigné par le
juge pour accomplir certains actes
importants jusqu'à en annuler ou
corriger certains si cela porte atteinte
à la personne ou son patrimoine. 

Liberté d'action
conservée sur les
actes quotidiens



Tutelle

Tuteur au bien 
(le +courant) gère
le budget et le
patrimoine Tuteur à la personne  

gère le quotidien de
la personne et

assure la
responsabilité

médicale. 

Le tuteur est souvent un membre de
la famille désigné par le juge, dont le
rôle est d'évaluer les besoins de son
proche et d'y répondre. 



Mandat de
protection future 

Contrat où une personne
donne le pouvoir à une autre 

Ne s’applique pas
immédiatement

mais si besoin
lorsque la
personne

présentera des
altérations. 

La personne
choisit
aujourd'hui  la
façon dont elle
sera protéger
demain. 



Pour en savoir plus


